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Résumé : la présente instruction rappelle les modalités de financement des services mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs (SMJPM) et des services délégués aux prestations 
familiales (SDPF) et fixe les orientations relatives à l’examen des budgets prévisionnels 2015 de 
ces services.
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Arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs et des services délégués aux prestations familiales et leurs modes de calcul pris 
en application de l’article R. 314-29 du code de l’action sociale et des familles.

Annexes :
Annexe 1. – Bilan de l’exercice 2014.
Annexe 2. – Montant des dotations régionales limitatives 2015 pour les SMJPM.
Annexe 3. –  Modalités de calcul, objectifs et interprétation  des indicateurs applicables aux services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et aux services délégués aux 
prestations familiales.

Annexe 4. – Valeur des indicateurs des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs.
Annexe 5. – Valeur des indicateurs des services délégués aux prestations familiales.
Annexe 6. –  Répartition des financeurs selon le revenu perçu par les personnes sous mesure de 

protection.
Annexe 7. – Tableau de calcul de la DGF des SMJPM par financeur public.
Annexe 8. – Tableau de calcul de la DGF des SDPF par financeur public.

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes à Mesdames et 
Messieurs les préfets de région (directions régionales de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale ; directions de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale outre-
mer) ; à Mesdames et Messieurs les préfets de département (directions départementales de 
la cohésion sociale, directions départementales de la cohésion sociale et de la protection 
de populations).

La présente instruction définit le cadre de la campagne budgétaire 2015 des services mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs (SMJPM) et des services délégués aux prestations familiales 
(SDPF) ; elle s’inscrit dans la poursuite de l’effort de convergence tarifaire engagé depuis 2009 visant 
à réduire les disparités entre les services les mieux et les moins dotés, à charge d’activité comparable 
objectivée par les indicateurs réglementaires.

en ce qui concerne les SMJPM, elle précise les paramètres qui ont permis de déterminer les 
dotations régionales limitatives (DRL) et rappelle les orientations relatives à la fixation de leurs 
dotations globales de financement (DGF).

À titre liminaire, il est précisé que les ressources dédiées aux dépenses de protection des majeurs 
de l’État (services mandataires et mandataires individuels) au titre de l’exercice 2015 s’élèvent à 
239,4 M€. elles sont en hausse de 3,4 % par rapport aux dépenses exécutées en 2014 qui s’élevaient 
à 231,5 M€, en lien notamment avec la croissance des mesures de protection.

S’agissant plus particulièrement des dépenses de l’État, qui font l’objet de la présente instruction, 
elles étaient jusqu’en 2014 imputées budgétairement sur le programme 106 « Actions en faveur des 
familles vulnérables », au sein de l’action 3 « Protection des enfants et des familles ». À compter de 
cette année et conformément à la loi de finances initiale 2015, le programme 106 est supprimé et 
les dispositifs jusqu’alors portés par celui-ci sont désormais intégrés au sein du programme 304, 
dont l’intitulé évolue et devient « Inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale et 
solidaire ». Les dépenses de protection juridique des majeurs seront donc désormais imputées sur 
le programme 304, au sein de l’action 16 « Protection juridique des majeurs ». 

À titre d’information, vous trouverez en annexe 1 des éléments relatifs à la campagne budgétaire 2014.
S’agissant des SDPF, pour lesquels aucune DRL n’est fixée puisque l’État est chargé uniquement 

de leur tarification, à l’exclusion de leur financement, l’instruction rappelle les modalités de cette 
tarification et la nécessité d’allouer les ressources dans une logique de réduction des écarts entre 
les services les mieux et les moins dotés, à l’instar des SMJPM. Au 31 décembre 2014, le nombre 
de mesures prises en charge par les SDPF était de 15 800.

1. MODALITÉS De DÉTeRMInATIOn DeS DRL DeS SMJPM AU nIVeAU nATIOnAL

1.1. Orientations 2015

Le montant alloué aux SMJPM en loi de finances pour 2015 est décliné au niveau régional en 
dotations régionales limitatives, présentées en annexe 2. Les montants de ces DRL ont été déter-
minés en tenant compte de la poursuite de l’effort de convergence tarifaire tendant à réduire les 
disparités entre les services les mieux dotés et les moins dotés. 
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L’indicateur utilisé à cette fin est celui relatif à la valeur du point service qui permet de comparer 
les charges globales d’un service tutélaire en neutralisant l’hétérogénéité des mesures prises en 
charge. La valeur de cet indicateur correspond au coût du point du service. 

Au regard de ces éléments, les DRL 2015 ont été calculées en tenant compte des données et 
critères suivants : 

 – le budget autorisé en 2014 ;
 – la quote-part de l’État pour 2015 ; 
 – un taux d’évolution de la masse salariale fixé à 1 % , combiné à un taux d’évolution des autres 
dépenses fixé à 0 %, soit, un taux d’actualisation des moyens reconduits de 0,82 % considé-
rant que la masse salariale représente en moyenne 82 % des charges.

en application du dispositif de convergence tarifaire engagé depuis 2009, l’évolution des DRL 
tient également compte des disparités entre services, mesurées par la valeur du point service. elle 
doit permettre une modulation positive des dotations pour les services dont les valeurs du point 
service 2013 et 2014 sont inférieures à 13,5 et des mesures d’économie pour les services dont les 
valeurs du point service 2013 et 2014 sont supérieures à  15. Pour les autres services ayant une 
valeur du point service 2013 et 2014 se situant entre  13,5 et  15, les progressions des dotations 
seront accordées en fonction de l’évolution de l’activité et de son impact sur la valeur du point 
service. 

1.2. Variation de la DRL et variation de la quote-part État 

Il est rappelé que la contribution des différents financeurs publics au sein de la dotation globale 
de fonctionnement est fonction de la nature et du montant des prestations sociales perçues par la 
personne protégée, en application de l’article L. 361-1 du cASF. 

À ce titre, le montant de la dotation de l’État ne constitue qu’une partie des recettes des services. 
elle est calculée, par service et chaque année, après avoir déduit du budget alloué les recettes en 
atténuation et appliqué le pourcentage correspondant à la quote-part État. elle peut donc varier 
d’une année sur l’autre et sa variation n’est pas liée à celle du budget du service, comme précisé 
en annexe 2.

2. MODALITÉS De DÉTeRMInATIOn DeS DOTATIOnS GLOBALeS 
De FOncTIOnneMenT AU nIVeAU RÉGIOnAL

2.1. Critères de détermination de la DGF

Il est rappelé que les SMJPM sont financés sous forme de dotation globale, déterminée à l’issue 
d’une procédure budgétaire contradictoire qui dure soixante jours à compter de la date de publication 
des enveloppes régionales limitatives. Pour déterminer le montant de la DGF allouée à chaque service 
sur la base de ses propositions budgétaires, vous devez tenir compte, d’une part, des orientations sur 
l’évolution des taux d’actualisation budgétaire (2.1.1) et, d’autre part, des valeurs nationales, régionales 
et départementales des indicateurs du secteur (2.1.2). 

Par ailleurs, je vous demande d’examiner avec attention les avis portés sur les budgets prévisionnels 
par les autres organismes financeurs, transmis dans le cadre de la procédure budgétaire.

2.1.1. Taux d’actualisation budgétaire

2.1.1.1. Moyens reconduits

Pour la campagne 2015, l’évolution moyenne régionale devra rester circonscrite dans la limite des 
orientations indiquées ci-après. 

La dotation 2015 intègre une actualisation des moyens reconduits correspondant à la prise en 
compte :

 – d’un taux d’évolution de 1 % de la masse salariale ;
 – d’un taux d’évolution de 0 % sur les dépenses de fonctionnement hors personnel.

Au final, le taux d’actualisation est de 0,82% pour l’ensemble des charges correspondant au poids 
relatif de la masse salariale et des dépenses de fonctionnement dans l’ensemble de la dotation. 

Il convient de souligner que ces taux constituent des taux d’évolution moyens devant être modulés 
dans le cadre d’une démarche de comparaison entre services et d’harmonisation des coûts.  
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2.1.1.2. Mesures nouvelles

Afin de respecter au niveau national l’enveloppe allouée dans le cadre de la loi de finances 2015, 
vous devrez accorder des mesures nouvelles en tenant compte de l’objectif de convergence rappelé 
au 1 de la présente instruction et dans la limite de votre enveloppe régionale limitative. Les mesures 
nouvelles (ex : moyens supplémentaires en terme de personnels) seront réservés aux services dont 
la valeur du point service 2013 et 2014 sont inférieures à 13,5. celles accordées aux services ayant 
une valeur du point service 2013 et 2014 se situant entre 13,5 et 15 seront strictement liées à l’évolution 
de l’activité et son impact sur la valeur du point.

2.1.2. Indicateurs

Vous trouverez en annexe  3 la présentation des 12 indicateurs applicables. Les valeurs de ces 
différents indicateurs est présentée en annexe 4 pour les SMJPM.

L’utilisation de ces indicateurs dans la procédure budgétaire doit vous permettre d’objectiver 
l’allocation des ressources et de la rendre plus efficiente. en effet, la comparaison des résultats des 
indicateurs de services fournissant des prestations comparables permet de mieux appréhender les 
spécificités de chaque structure et de justifier des éventuels écarts entre les ressources allouées aux 
différents services. 

L’utilisation des indicateurs s’inscrit donc pleinement dans la logique de la procédure budgétaire 
contradictoire et favorise le dialogue entre le financeur et le gestionnaire sur la base d’éléments 
objectifs. elle consolide la motivation de vos modifications des propositions budgétaires en cas de 
contentieux tarifaire. 

Les modalités d’utilisation des indicateurs que vous souhaitez mettre en œuvre doivent être préci-
sées dans le rapport d’orientation budgétaire mentionné au 5° de l’article R. 314-22 du cASF.

2.2. Dialogues de gestion

Afin de favoriser ce dialogue entre financeurs et gestionnaire, je vous invite à mettre en place des 
dialogues de gestion avec les services concernés. Ils associeront les principaux financeurs publics 
(notamment la cAF), afin de débattre des propositions budgétaires transmises par les SMJPM. 

ces dialogues de gestion constituent l’accompagnement indispensable à une convergence tarifaire 
plus exigeante. Situés en amont de la fixation de la dotation globale de financement, ces dialogues 
seront utilement ouverts par un rappel de votre part du contexte budgétaire de la campagne 2015 et 
des modes de calcul retenus pour la DGF du service ; ils impliquent par ailleurs nécessairement une 
phase d’échange de points de vue et les compléments d’explications apportés le cas échéant par 
le service. Ils seront utilement enrichis de l’analyse de l’activité écoulée du service et des éventuels 
documents d’évaluation interne ou externe que les services auront pu vous transmettre par ailleurs.

2.3. Points particuliers

Examen distinct de la progression 
des moyens reconduits de celle des mesures nouvelles

Dans le cadre de l’examen des budgets prévisionnels des services, je vous demande de veiller 
à examiner distinctement la progression éventuelle des moyens reconduits de celle des mesures 
nouvelles. 

Examen de la bonne répartition des charges 
entre SMJPM et un SDPF pour organismes gérant SMJPM et SDPF

enfin, dès lors que certains organismes gestionnaires ont à la fois un SMJPM et un SDPF, 
vous veillerez à mener les vérifications nécessaires dans les budgets de chacun des SDPF et 
MJPM relatives à : 

 – la répartition des personnels d’intervention entre l’activité tutélaire réalisée auprès des familles 
et celle auprès des majeurs ;

 – la répartition des autres personnels ;
 – la ventilation des personnels administratifs et des charges communes entre l’activité tutélaire 
réalisée auprès des familles et celle auprès des majeurs protégés de même qu’entre les 
mesures administratives et les mesures judiciaires ;

 – la bonne affectation des amortissements à l’activité correspondante.
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2.4. Répartition de la DGF entre financeurs publics 

Le critère de répartition du financement entre financeurs publics 1 est la situation du majeur 
protégé au regard de la perception de prestation sociale au 31 décembre du dernier exercice clos à 
la date du dépôt des propositions budgétaires.

Par conséquent, pour 2015, la répartition à prendre en compte pour déterminer la quote-part de 
chaque financeur est celle au 31 décembre 2013.

Vous trouverez cette répartition à la page 21 du document « activité-indicateurs » des SMJPM 
et à la page 13 pour les SDPF. Il vous suffit pour chaque service d’indiquer le montant de la DGF 
prévu par l’arrêté de tarification dans la cellule prévue à cet effet et vous obtenez le calcul pour 
chaque financeur public. Si des modifications de la quote-part sont intervenues suite aux vérifications 
effectuées par les autres financeurs publics, vous reporterez les chiffres corrigés dans les annexes 7 
(SMJPM) et 8 (SDPF). L’annexe 6, quant à elle, précise le financeur public en fonction de la prestation 
sociale perçue par la personne.

À noter que des travaux au niveau national rassemblant l’ensemble des fédérations du secteur 
ont été engagés en juillet 2014. ces travaux visent notamment à simplifier les modalités de financement 
des SMJPM et d’en faciliter le pilotage, au niveau local et national. Leur finalisation est prévue fin 2015 
et la mise en place d’une réforme en 2016-2017.

2.5. Notification de la décision d’autorisation budgétaire

enfin, en application de l’article R. 314-36 du cASF relatif à la notification de la décision d’autorisation 
budgétaire, vous devez notifier la décision, d’une part, au service, dans un délai de soixante  jours à 
compter de la publication de l’arrêté fixant les dotations régionales limitatives et, d’autre part, aux 
autres principaux financeurs, dès lors que ceux-ci versent une quote-part de la DGF.

3. LA TARIFIcATIOn DeS SeRVIceS DPF 

Les services DPF ne sont pas financés par l’État mais celui-ci est chargé de leur tarification. Par 
conséquent, aucune DRL n’est fixée pour ces services. Leur procédure budgétaire débute à compter 
de la publication de l’arrêté qui fixe les DRL pour les SMJPM, comme l’arrêté le précise lui-même.

comme pour les SMJPM, vous devez tenir compte pour déterminer la dotation globale de financement, 
d’une part, des orientations sur l’évolution des taux d’actualisation budgétaire et, d’autre part, des valeurs 
nationales, régionales et départementales des indicateurs du secteur.  

Ainsi, la dotation 2015 intègre une actualisation des moyens reconduits correspondant à la prise en 
compte des même taux d’évolution mentionnés aux points 1.1. et 2.1.1.1, soit un taux d’actualisation 
global de 0,82 % pour l’ensemble des charges correspondant au poids relatif de la masse salariale et 
des dépenses de fonctionnement dans l’ensemble de la dotation. ces taux moyen doivent également 
être modulés dans le cadre d’une démarche de comparaison entre services et d’harmonisation des 
coûts.

S’agissant des mesures nouvelles : vous devez accorder des mesures nouvelles en tenant compte 
des valeurs nationales, régionales et départementales des indicateurs notamment la valeur du 
point service des services DPF (cf. annexe 5) et ce dans un souci de réduire les disparités entre les 
services les mieux et les moins dotés. 

Je vous invite enfin à mettre en place des dialogues de gestion avec les SDPF, en associant la 
cAF, le principal financeur et ce afin de débattre de leurs propositions budgétaires. 

 Pour la ministre et par délégation :
 Pour la directrice générale de la cohésion sociale :
 La cheffe du service des politiques d’appui, 
 adjointe à la directrice générale de la cohésion sociale,

 V. Magnant

1 Département, cAF, caisse d’assurance retraite et de la santé au travail (cARSAT), caisse locale de mutualité sociale agricole (MSA), 
caisse primaire d’assurance maladie (cPAM), service de l’ASPA, régimes spéciaux et État pour les SMJPM ; cAF, caisse locale de la MSA, 
cARSAT et régimes spéciaux pour les SDPF.
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A n n e X e  1

BILAn De L’eXeRcIce 2014

Les paragraphes suivants dressent quelques éléments de bilan de l’exercice 2014.
Afin d’illustrer le coût global du financement public du dispositif de protection juridique des 

majeurs, le tableau ci-après montre que les moyens accordés aux services mandataires ont forte-
ment augmenté depuis 2009, date d’entrée en vigueur de la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant 
réforme de la protection juridique des majeurs. Il est en effet passé de 470,5 M€ en 2009 à 540,3 M€ 
en 2014, progressant ainsi de 14,8% en cinq ans. Les évolutions du coût par financeur public sont 
toutefois différentes comme l’indique le tableau ci-après. 

Évolution du coût du financement public des services mandataires 
à la protection des majeurs de 2009 à 2014

FInAnceMenT PUBLIc DeS SMJPM 2009 2014 ÉVOLUTIOn

État 188,8 199,8 5,8 %

Organismes de sécurité sociale 275,9 338,4 22,6 %

Conseils généraux 5,8 2,1 – 63,7 %

TOTAL 470,5 540,3 14,8 %

À titre d’information sur le système général de protection des majeurs, le nombre total de 
mesures de protection était estimé au niveau national au 31/12/2014 à près de 850 000, dont 48 % 
sont confiées à la famille, le reste étant pris en charge par les mandataires judiciaires à la protec-
tion des majeurs. Parmi les mesures confiées à ces professionnels, les SMJPM géraient 
au 31 décembre 2014 348 342 mesures de protection, soit près de 79,5 % du total, les 
mandataires individuels 59 000 (13,5  %) et les préposés 31 000 (7,1  %). L’évolution du 
nombre de mesures confiées aux SMJPM a ainsi progressé en 2014 de 2,08%. Le même taux d’évo-
lution est prévu pour 2015 au niveau du nombre de mesures. 

en 2014, le coût moyen total, tous financeurs confondus, d’une mesure de protection juridique 
confiée à un SMJPM s’élevait en moyenne à 154 € par mois et à 156 € pour une mesure confiée à 
un mandataire exerçant à titre individuel. 

Par ailleurs, les réalisations des indicateurs 3.24 et 3.2.5 qui apparaîtront au rapport annuel de 
performance 2014 du programme 106 annexé au PLR 2014 montrent que l’effort de réduction des 
écarts entre les services les plus dotés et les moins dotés se poursuit. Le financement sous forme de 
dotation globale a donc permis, grâce à la mise en place d’indicateurs tenant compte de la charge 
de travail des services, d’améliorer et d’optimiser l’allocation du financement public. en effet, cette 
méthode d’allocation des ressources a favorisé les services qui avaient des indicateurs dont les 
valeurs étaient très en-deçà des moyennes nationales et régionales aux dépens des services les 
mieux dotés. La réforme du financement des services mandataires permet donc à présent d’allouer 
les ressources de manière plus objective, rationnelle et équitable.

Le tableau qui suit en détaille les résultats.  

UnITÉ 2012 
Réalisation

2013 
Réalisation

2014 
Prévision actualisée 

PAP 2015

2014 
Réalisation

Part de services mandataires dont la valeur du point service est 
inférieure de 10 % à la moyenne nationale. % 22,5 21 17 16,36

Part des services mandataires dont la valeur du point service 
est supérieure de 10 % à la moyenne nationale. % 17,6 15,12 10 13,9

S’agissant des SDPF, pour lesquelles aucune DRL n’est fixée puisque l’État est chargé unique-
ment de leur tarification, à l’exclusion de leur financement, la circulaire rappelle les modalités de 
financement et la nécessité d’allouer les ressources, comme pour les SMJPM, dans une logique de 
réduction des écarts entre les services les mieux dotés et les moins dotés. Au 31 décembre 2014, le 
nombre de mesures prises en charge par les SDPF est de 15 800.
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A n n e X e  2

MOnTAnT DeS DRL 2015 POUR LeS SeRVIceS MAnDATAIReS JUDIcIAIReS 
À LA PROTecTIOn DeS MAJeURS

comme rappelé au point 1.2 de l’instruction, le montant de la dotation de l’État est calculé, par 
service et chaque année, après avoir déduit du budget alloué les recettes en atténuation et appliqué 
le pourcentage correspondant à la quote-part État.  

Autrement dit, l’augmentation du budget d’un ou de plusieurs service(s) l’année N + 1 par rapport 
à l’année  N n’entraîne pas nécessairement d’augmentation de la DRL : en effet, si la quote-part 
de l’État diminue pour un service donné, compte tenu de la composition des prestations sociales 
perçues, la DRL peut elle-même diminuer. 

Le tableau ci-dessous présente le cas où, malgré l’augmentation des budgets alloués aux services 
mandataires, la DRL diminue du fait d’une baisse de la quote-part État plus importante que la 
hausse des budgets.

SeRVIce 
MJPM

eXeRcIce N eXeRcIce N + 1

Budget DGF Quote-parts 
État

Montant 
part État

Budget 
N + 1 DGF Quote-parts 

État
Montant 
part État

Taux 
d’évolution 
du budget

Taux 
d’évolution 

part État

Service 1 3 550 000 3 017 500 52,5 % 1 584 188 3 621 000 3 077 850 51 % 1 589 704 2,00 % – 0,9 %
Service 2 150 000 127 500 42,3 % 53 933 152 130 129 311 43 % 55 604 1,42 % 3,1 %
Service 3 500 000 425 000 37,5 % 159 375 511 500 434 775 37 % 160 867 2,30 % 0,9 %
service 4 2 300 000 1 955 000 48,3 % 944 265 2 339 100 1 988 235 47,50 % 944 412 1,70 % 0,0 %
 Total 6 500 000 5 525 000 49,6 % 2 741 760 6 623 730 5 630 171 48,5 % 2 730 585 1,90 % – 0,4 %

Par conséquent, hormis l’application des taux d’évolution relatifs à l’effet prix, une variation de la 
DRL de votre région en 2015 peut être liée : 

 – si elle est à la baisse : soit à la diminution de la quote-part de l’etat dont l’impact sur la DRL est 
plus important que l’évolution à la hausse des budgets, soit à des mesures d’économies sur 
les services les mieux dotés, soit au cumul de ces deux effets ;

 – si elle est à la hausse : soit à une augmentation de la quote-part de l’État, soit à des mesures 
nouvelles accordées aux services les moins dotés, soit au cumul de ces deux effets.

Tableau des DRL
RÉGIOnS MOnTAnT DeS DRL 2015

Alsace 3 888 548
Aquitaine 12 456 357
Auvergne 5 018 511
Bourgogne 6 303 709
Bretagne 14 861 540
Centre 9 623 629
Champagne-Ardenne 3 792 682
Corse 483 729
Franche-Comté 4 776 523
Îl-de-France 23 946 890
Languedoc-Roussillon 7 039 816
Limousin 2 904 518
Lorraine 6 666 585
Midi-Pyrénées 8 597 833
Nord-Pas-de-Calais 16 208 542
Basse-Normandie 7 589 123
Haute-Normandie 7 261 708
Pays de la Loire 12 859 740
Picardie 5 982 738
Poitou-Charentes 9 112 017
Provences-Alpes-Côte d’Azur 11 471 019
Rhône-Alpes 21 405 242
Guyane 136 508
Guadeloupe 682 871
Martinique 322 097
La Réunion 1 488 023

   Total 204 880 498
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A n n e X e  3

MODALITÉS De cALcULS, OBJecTIFS eT InTeRPRÉTATIOn DeS InDIcATeURS APPLIcABLeS 
AUX SeRVIceS MAnDATAIReS JUDIcIAIReS À LA PROTecTIOn DeS MAJeURS eT AUX 
SeRVIceS DÉLÉGUÉS AUX PReSTATIOnS FAMILIALeS

Les indicateurs, prévus par le décret budgétaire et comptable (article R. 314-28 et suivants) sont 
des outils permettant au financeur : 

 – d’apprécier la structure des charges d’un service, l’activité et le type de population accueillie ;
 – de comprendre les coûts de fonctionnement d’un service par rapport au service rendu ;
 – de comparer ces coûts de fonctionnement aux coûts de fonctionnement des autres services 
fournissant des prestations comparables et d’en apprécier le caractère justifié ou non ;

 – de mieux cerner, grâce à l’analyse des différentes composantes des indicateurs, les particula-
rités de chaque structure.

L’objectif des indicateurs n’est donc pas de déterminer un tarif unique. ce sont des outils au 
service du tarificateur pour l’aider à comprendre les coûts de fonctionnement d’un service par 
rapport au service rendu et ceux des services fournissant des prestations comparables et d’en 
apprécier le caractère justifié ou non. 

en effet, si un service a des résultats de plusieurs indicateurs qui sont éloignés de la moyenne et 
de la médiane, alors il devra justifier de façon circonstanciée que ses demandes budgétaires ne sont 
pas anormales. Ainsi, la démarche ne consiste pas à sanctionner de façon discrétionnaire et systé-
matique un service dont les résultats de ces indicateurs paraîtraient au premier abord « anormaux » 
mais d’interroger le service sur le caractère justifié ou non de sa demande. Il peut y avoir des coûts 
différenciés parfaitement justifiés. L’objectif est d’essayer d’identifier ceux qui sont injustifiables et 
abusifs. Il ne faut donc pas avoir comme but systématique d’aligner tous les services sur les coûts 
moyens et médians car pour certains la différence de coûts est parfaitement justifiée. 

L’autorité de tarification doit donc analyser les différentes composantes des indicateurs pour 
lui permettre de mieux cerner les particularités de chaque structure et justifier les  écarts impor-
tants. c’est la raison pour laquelle l’autorité de tarification doit disposer d’une batterie d’indicateurs 
complémentaires entre eux. Le résultat d’un seul indicateur n’est pas révélateur et ne permet pas 
d’appréhender toutes les spécificités d’un service. Les indicateurs sont donc complémentaires entre 
eux. L’objectif de la démarche est de s’interroger sur la cohérence des résultats de ces différents 
indicateurs pour ensuite interroger la structure sur les éléments d’interprétation qu’elle a elle-même 
de ces résultats. Les indicateurs peuvent donc aussi être, pour le gestionnaire, une aide au pilotage 
de sa structure. 

concernant les SMJPM et SDPF, des indicateurs spécifiques ont été élaborés. cette spécificité est 
liée à une méthode d’évaluation de l’activité reposant sur une cotation en points des mesures. 
Plus une mesure nécessite de travail plus le nombre de points affecté à cette mesure 
est important. Le différentiel de charge de travail repose sur 3 critères : la nature de la mesure, le 
lieu d’exercice (domicile ou établissement) et la période d’exercice (ouverture, fermeture et gestion 
courante). 

L’appréciation de l’activité des associations ne se fait donc pas uniquement au regard du nombre 
de mesures mais également au regard du nombre de points. Ainsi, la prise en compte de l’ensemble 
des mesures dans le cadre de la cotation permet d’obtenir le total des points d’un service, qui a 
pour but d’apprécier l’importance quantitative de l’activité et d’appréhender de manière plus précise 
la charge de travail qui pèse sur celui-ci. La valorisation par une cotation en points des charges de 
travail d’accompagnement des majeurs permet donc d’objectiver l’activité réelle des services. 

Le simple constat arithmétique du nombre de mesures décidées par les juges n’est pas suffi-
sant pour argumenter une augmentation ou une baisse concomitante et symétrique des moyens 
alloués. en effet, un service peut avoir un accroissement du nombre de mesures de 10 % mais 
une augmentation des points de 5% et inversement. L’augmentation réelle de la charge de travail 
du service s’apprécie donc au regard du nombre de points et non du nombre de mesures. Deux 
services peuvent avoir un nombre de mesures identiques mais un nombre de points très diffé-
rent. Le seul indicateur de l’inflation du nombre de mesures est, par conséquent, trop frustre pour 
ajuster correctement les moyens des services à l’évolution réelle de leur activité et de leur charge 
de travail. La cotation permet donc d’ajuster les moyens au portefeuille de mesures. 
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ce total de points est ensuite utilisée pour calculer une batterie d’indicateurs de nature diffé-
rente : indicateurs de population, d’activité, de structure et financiers. Parallèlement à ces indica-
teurs construits à partir de la cotation des mesures, d’autres indicateurs communs à l’ensemble des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux s’appliquent aux SMJPM et SDPF : indicateur 
de qualification, indicateur de vieillesse technicité, temps actif mobilisable, indicateur du temps de 
formation. 

L’arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs des services et leurs modes de calcul pris en appli-
cation de l’article R. 314-29 du cASF) précise la liste et les modalités de calcul des douze indicateurs 
applicables au secteur.

Parmi ces 12 indicateurs figurent 4 indicateurs de référence : Le poids moyen de la mesure majeur 
protégé, la valeur du point service, le nombre de points par eTP et le nombre de mesure moyenne 
par eTP. 

Les indicateurs de référence sont les indicateurs jugés les plus pertinents pour comparer les 
services entre eux et pour apprécier la charge de travail des services. Ils ne permettent pas, toute-
fois, à eux seuls d’expliquer certaines spécificités d’un service ou des écarts importants. Les indica-
teurs secondaires permettent donc d’effectuer une comparaison plus fine des services entre eux et 
de donner une explication objectivée des écarts. L’existence d’indicateurs secondaires correspond 
ainsi à la démarche globale d’utilisation des indicateurs comme de faisceaux d’indices qui n’ont 
d’intérêt que s’ils sont examinés les uns par rapport aux autres.

TYPe 
d’indicateurs InDIcATeURS MODe De cALcUL OBJecTIFS eT InTeRPRÉTATIOn

Indicateurs de 
population 

Poids moyen de 
la mesure 

Indicateur de 
référence

Total des points/ total des 
mesures en moyenne 
financées

Apprécie l’activité en fonction de la lourdeur de prise en charge des mesures.
Cet indicateur permet de déterminer la lourdeur moyenne des mesures gérées 

par le service. Plus la valeur de cet indicateur est élevée plus les mesures 
gérées par les personnels sont lourdes. 

Valeur supérieure à la moyenne nationale : le service peut avoir, par rapport à 
la répartition moyenne nationale des mesures, des mesures dont la cotation 
est plus importante : plus de mesures à domicile ou plus de mesures de 
curatelle renforcée. Il peut par ailleurs avoir un nombre plus important de 
sorties ou d’entrées.

Valeur inférieure à la moyenne nationale : le service peut avoir un nombre 
important de mesures dont la cotation est plus faible : mesures en 
établissement et/ou des tutelles ou peu de mesures qui entrent et sortent.

Indicateurs 
d’activité

Nombre de 
points par ETP 
(Délégués, 
autres 
personnels 
et total du 
personnel)

Indicateur de 
référence

Total des points  /Nombre total 
ETP

Permet d’apprécier les moyens en personnel d’un service tutélaire par rapport 
au nombre de points.

Il mesure la lourdeur des mesures gérées par chaque ETP. En effet, cet 
indicateur précise le nombre de points pris en charge par chaque salarié. 
Il se décline pour l’ensemble du personnel, pour les délégués et pour les 
autres personnels. Il est plus pertinent de prendre en compte le nombre de 
points gérés par l’ensemble du personnel car cela permet de neutraliser les 
choix organisationnels des services.

Valeur supérieure à la moyenne nationale : la charge de travail qui pèse sur 
les personnels est importante par rapport à la moyenne. Cette valeur doit 
être comparée avec le poids moyen de la mesure.

Deux situations peuvent se présenter :
– soit la valeur du poids moyen de la mesure est également élevée, cela signifie 

que les personnels de ce service gèrent des mesures plus lourdes et que 
les moyens en personnel ne sont pas suffisants. Un ajustement devrait se 
faire par l’embauche de personnels supplémentaires afin de compenser 
cette charge de travail.

– soit la valeur du poids moyen de la mesure se situe dans la moyenne 
nationale ou est inférieure : la charge de travail supplémentaire qui pèse 
sur les personnels n’est pas liée à des mesures plus lourdes mais uniquement 
à des moyens en personnel inadéquats au regard de la charge de travail 
qui pèse sur le personnel.

Valeur inférieure à la moyenne nationale : la charge de travail pesant sur les 
personnels est moins importante que dans les autres services soit parce 
que son panier de mesures est composé de mesures moins lourdes, soit 
parce que les moyens en personnel sont trop importants au regard des 
mesures prises en charge. 

Ce service sera donc en mesure d’absorber une certaine augmentation de son 
activité sans recrutement de personnel supplémentaire.
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TYPe 
d’indicateurs InDIcATeURS MODe De cALcUL OBJecTIFS eT InTeRPRÉTATIOn

Coût de 
l’intervention 
des délégués

Dépenses de personnels 
délégués à la tutelle/Temps 
actif mobilisable (TAM)

Mesure le coût des interventions auprès des usagers hors les charges de 
structure.

Valeur supérieure à la moyenne nationale : le coût de l’intervention des 
délégués est donc plus important que dans les autres services. Ceci est 
imputable soit à des charges de personnels délégués à la tutelle trop 
élevées par rapport aux autres services (voir les valeurs des indicateurs 
vieillesse technicité, la structure de qualification (attention ces indicateurs 
concernent l’ensemble des personnels mais ils peuvent donner des premiers 
éléments d’analyse) soit à un temps actif mobilisable très faible (voir la 
valeur de l’indicateur TAM). Ceci peut-être la conséquence d’un absentéisme 
important, de personnels en formation non remplacés, du non remplacement 
des personnels absents ou en congés, et/ou de l’application dans le service 
des congés trimestriels…

Valeur inférieure à la moyenne nationale : ceci est lié soit à des charges de 
personnels faibles par rapport aux autres services, soit à un TAM élevé 
(voir la valeur de l’indicateur TAM). Dans ce dernier cas, cela signifie que 
le service a fait le choix de remplacer le personnel absent pour différentes 
causes (maternité, maladie..) ou a recours à des heures supplémentaires 
ou encore a très peu d’absentéisme.

Nombre de mesure 
moyenne par 
ETP

Indicateur de 
référence

(Total des points / (valeur 
nationale du 
2P3M × 12)) / Nombre total 
d’ETP

A pour but d’apprécier le nombre de mesures par salarié sur la base d’une 
mesure dont la lourdeur de prise en charge est moyenne au niveau national.

Valeur supérieure à la moyenne nationale : la charge de travail qui pèse sur 
les personnels est importante par rapport à la moyenne. Ceci est donc lié 
soit au fait que les mesures gérées par le service sont plus lourdes (voir la 
valeur du poids moyen de la mesure du service), soit que les moyens en 
personnel sont insuffisants soit les deux.

Valeur inférieure à la moyenne nationale : la charge de travail pesant sur les 
personnels est moins importante que dans les autres services. Ceci est liée 
soit à des mesures prises en charge par le service moins lourdes (voir la 
valeur du poids moyen de la mesure) soit que les personnels sont en nombre 
suffisants au regard de la lourdeur des mesures soit les deux. Ce service 
sera en mesure d’absorber une certaine augmentation de son activité sans 
recrutement de personnel supplémentaire.

Indicateur de 
personnel

indicateur de 
qualification

Répartition du personnel selon 
leur niveau de qualification

Cet indicateur permet d’apprécier la structure de qualification des effectifs 
en postes.

Il met en lumière les écarts de répartition des qualifications entre les services. 
Il informe sur le marché du travail et d’éventuelles difficultés de recrutement, 
ainsi que sur l’adaptation du recrutement à la spécificité de la mission.

L’analyse de cet indicateur permet d’expliquer la valeur d’autres indicateurs 
notamment des indicateurs de coûts. Si un service a un % de personnel 
ayant un niveau de qualification élevé plus important que dans les autres 
services du secteur alors cela pourra expliquer des coûts plus importants ; 
le service devra toutefois justifier ces écarts.

Indicateur de 
personnel

indicateur de 
vieillesse-
technicité

La somme des rapports (indice 
réel / indice de base) 
pondérés par l’équivalent 
temps plein pour tous les 
personnels divisée par la 
somme des équivalents 
temps

Mesure le poids de l’ancienneté et de la technicité sur la masse salariale. 
Permet d’apprécier, d’une part, de l’ancienneté du personnel, et d’autre 
part, de l’intensité du turn-over au sein des structures.

Cet indicateur mesure le poids de l’ancienneté et de la technicité sur la masse 
salariale. Il permet d’apprécier d’une part l’ancienneté du personnel, et 
d’autre part, la politique catégorielle et promotionnelle de l’établissement. 
Il peut aussi être mis en corrélation avec l’intensité du turn-over au sein 
des structures. L’analyse doit tenir compte de l’ancienneté de la structure. 
Les résultats de l’indicateur offrent une photographie de l’évolution des 
carrières au sein de différentes structures.

Cet indicateur permet également d’expliquer les valeurs d’autres indicateurs 
notamment les indicateurs de coûts. 

Indicateur de 
personnel

Temps actif 
mobilisable

((Temps de travail théorique 
(1607)  ×  ETP)  –  heures 
d’absence  +  heures 
supplémentaires)  /  (temps 
de travail théorioque 
(1607) × ETP)

Cet indicateur mesure le temps de travail dans le service, temps disponible 
auprès des usagers, temps de transport pour les services et temps de 
présence dans le service.

Ce recensement concerne uniquement les délégués à la tutelle. Cet indicateur 
mesure la présence réelle, c’est-à-dire le « présentéisme » qui est différent 
de la présence légale ou conventionnelle dans le service diminué de 
l’absentéisme tel que reconnu par le code du travail. 

Cet indicateur mesure donc la présence réelle dans le service sans avoir 
la répartition de cette présence entre le temps consacré directement à 
l’usager ou à des réunions par exemple. La valeur de cet indicateur doit être 
interprétée en lien avec l’indicateur relatif à la formation. Le TAM permettra 
de voir si les personnes parties en formation ont été remplacées.

La valeur de cet indicateur permet également d’analyser la valeur de l’indicateur 
relatif au coût de l’intervention des délégués.
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TYPe 
d’indicateurs InDIcATeURS MODe De cALcUL OBJecTIFS eT InTeRPRÉTATIOn

Indicateur de 
personnel

Indicateur du 
temps de 
formation

Nombre d’heures de formation 
réalisées par les délégués à 
la tutelle/Nombre total ETP 
délégué

Permet d’évaluer les actions de la structure en faveur de la formation.
Cet indicateur permet d’évaluer les actions de la structure en faveur de la 

formation. La valeur de cet indicateur devrait progresser du fait des nouvelles 
conditions d’exercice prévues par la loi. 

Indicateurs 
financiers et de 

structure

Valeur du point 
personnel 
(délégué 
et autres 
personnels)

Total des dépenses de 
personnel/Total des points

Permet de comparer les charges afférentes au personnel en neutralisant 
l’hétérogénéité des mesures prises en charge.

Prend en compte les spécificités d’organisation des services tutélaires. Il est 
intéressant de comparer cet indicateur avec le nombre de points par ETP 
pour voir si les valeurs concordent ou non.

– Valeur supérieure à la moyenne nationale   : les moyens alloués pour le 
financement du personnel sont élevés au regard de la charge du travail 
du service. Soit le service gère des mesures moins lourdes en moyenne 
que les autres services (voir la valeur du poids moyen de la mesure), soit 
le nombre de personnel est trop important au regard de cette charge de 
travail, soit les deux. Une dernière explication pourrait être que seules les 
charges de personnels sont trop importantes. Dans ce cas, il devrait y avoir 
une discordance avec le nombre de points par ETP en personnel (valeur 
inférieure ou proche de la moyenne) et la valeur du point personnel. Une 
analyse plus fine des charges de personnel devra être faite.

– Valeur inférieure à la moyenne nationale  : Les moyens alloués pour le 
financement du personnel ne sont pas en adéquation avec la lourdeur des 
mesures gérées. Ceci est dû soit au fait le service a des mesures très lourdes, 
soit que le nombre de personnel en poste est insuffisant au regard de la 
charge de travail, soit les deux. Si ces raisons ne s’avèrent pas concluantes, 
alors une analyse détaillée des charges de personnel devra être faite ainsi 
que des autres indicateurs relatifs au personnel (indicateur de qualification, 
vieillesse technicité..)

Valeur du
  point service
Indicateur de 

référence

Total du budget/Total des points Permet de comparer les charges globales d’un service tutélaire en neutralisant 
l’hétérogénéité des mesures prises en charge. La valeur de cet indicateur 
correspond au coût du point du service.

Valeur supérieure à la moyenne nationale : les moyens alloués au service sont 
importants au regard de la lourdeur des mesures qu’il gère. Il faut donc 
analyser les autres indicateurs pour expliquer cette situation. 

– soit le service a des mesures moins lourdes en moyenne que les autres 
services (voir poids moyen de la mesure et nombre de points par ETP)

–  soit le nombre de personnels est trop important au regard des mesures 
prises en charge

–  soit les deux : poids moyen de la mesure faible et nombre de personnels 
importants au regard de la charge de travail

–  soit le nombre de personnels est « correct » au regard du nombre de points 
mais ce sont les charges de personnel qui sont trop élevées (dans ce cas 
là il devrait y avoir une discordance entre le nombre de points par ETP (au 
niveau de la moyenne) et la valeur du point personnel (valeur supérieure à la 
moyenne). Il est nécessaire pour expliquer cette situation de voir les valeurs 
des indicateurs liés au personnel (indicateur de formation, qualification des 
personnels, indicateur vieillesse-technicité, TAM) 

Valeur inférieure à la moyenne nationale : cela signifie :
– soit que le service gère des mesures très lourdes par rapport aux moyens 

qui lui sont alloués. Il faut vérifier cette interprétation par le biais notamment 
de l’indicateur relatif au nombre de points par ETP ou du poids moyen de 
la mesure majeur protégé. Si les valeurs de ces deux indicateurs sont 
élevées par rapport aux valeurs moyennes et médianes régionales ou 
départementales alors il pourrait être justifié, dans une logique de réduction 
des écarts, d’accroître les moyens du service par l’embauche de personnels 
supplémentaires

– soit que ses charges notamment de personnel sont assez faibles par rapport 
aux autres services. Cette interprétation doit quant à elle être vérifiée par 
le biais des indicateurs suivants : valeur du point personnel ou indicateur- 
vieillesse technicité (personnel avec ancienneté faible). Les valeurs de ces 
indicateurs permettent de voir si les écarts sont justifiés ou non.

Répartition des 
ETP délégués 
et autres

Nombre de postes ETP délégués 
et autres personnels/Total du 
personnel en ETP

Permet de comparer les moyens en personnel et les choix effectués dans 
l’organisation du service.

En effet, un service tutélaire peut opter soit pour une organisation où des 
services juridiques, administratifs, comptables appuient le délégué à la 
tutelle qui, lui, oriente son activité sur l’accompagnement à la personne, 
soit restreindre ces différents services et confier aux délégués des tâches 
autres que l’accompagnement à la personne.
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A n n e X e  4

DIRecTIOn GÉnÉRALe 
De LA cOHÉSIOn SOcIALe

DIRECTION GENERALE
DE LA COHESION SOCIALE

Services mandataires 
judiciaires à la protection 

des majeurs
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Nombre Taux évolution/N-
1 Nombre Taux évolution/N

Mesures au 31/12 (sans sauvegarde) 332 930 342 860 3,0% 353 688 3,2%

Mesures au 31/12 (avec sauvegarde) 337 488 348 192 3,2% 359 200 3,2%

Mesures en moyenne dans l'année (avec sauvegarde) 335 433 343 816 2,5% 354 404 3,1%

ETP 11 572 11 864 2,5% 12 209 2,9%

Nombre de points 43 870 716 44 903 627 2,4% 46 361 475 3,25%

2013 2014 2015

Poids moyen de la mesure majeur protégé 10,90 10,88 10,90

Valeur du point service 14,25 14,25 14,47

Nombre de points par ETP 3 791 3 785 3 797

Nombre de mesure "moyenne" par ETP 28,72 28,67 28,77

2013 2014 2015

Valeur du point afférent aux dépenses 
de personnel dont : 11,67 11,74 11,93

       - Valeur du point délégué 6,00 6,09 6,18

      - Valeur du point autres personnels 5,67 5,65 5,74

Nombre de postes ETP (en %) 2013 2014 2015

Délégués 51,2% 51,2% 51,4%

Autres personnel 48,8% 48,8% 48,6%

Indicateur de qualification en 2013 Niveau I
(H1/H)

Niveau II
(H2/H)

Niveau III
(H3/H)

Niveau IV
(H4/H)

NiveauV
(H5/H)

Niveau VI
(H6/H)

Niveaux I 
à VI

% 3,3% 9,2% 56,7% 16,8% 12,8% 1,2% 100,0%

Indicateur de formation 2013 2014 2015

nb d'h/ETP 36,2 33,2 29,3

Indice de vieillesse-technicité en 2013 1,25

2013 2014 2015

Nombre de points par l'ensemble des ETP 3 791 3 785 3 797

Nombre de points par ETP délégués 7 406 7 392 7 385

Nombre de points par ETP autres personnels 7 767 7 756 7 816

2013

TAM par rapport à 
la durée théorique 
annuelle de travail 

Indicateur de temps actif mobilisable 0,94

2013

Coût de l'intervention des délégués 29,85

Indicateurs d'activité-Moyennes

Indicateurs secondaires liés aux groupes fonctionnels-Moyennes

Indicateurs de référence-Moyennes

Données générales 

Indicateurs relatifs au personnel-Moyennes

2013

2014 2015
(Prévisionnel)

Tableau de bord relatif aux indicateurs - Moyennes
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2013 2014 2015

Poids moyen de la mesure majeur protégé 11,06 11,09 11,11

Valeur du point service 14,52 14,50 14,55

Nombre de points par ETP 3 813 3 758 3 733

Nombre de mesure "moyenne" par ETP 28,89 28,47 28,28

2013 2014 2015

Valeur du point afférent aux dépenses 
de personnel dont : 12,00 11,96 11,84

      - Valeur du point délégué 6,04 6,13 6,15

      - Valeur du point autres personnels 5,46 5,57 5,60

Nombre de postes ETP (en %) 2013 2014 2015

Délégués 51,19% 51,20% 51,42%

Autres personnel 48,81% 48,80% 48,58%

Indicateur de qualification en 2013 Niveau I
(H1/H)

Niveau II
(H2/H)

Niveau III
(H3/H)

Niveau IV
(H4/H)

NiveauV
(H5/H)

Niveau VI
(H6/H)

Niveaux I 
à VI

% 1,3% 6,0% 59,0% 16,8% 9,5% 0,0% 100,0%

Indicateur de formation 2013 2014 2015

nb d'h/ETP 25,2 21,0 23,8

Indice de vieillesse-technicité en 2013 1,21

2013 2014 2015

Nombre de points par l'ensemble des ETP 3 813 3 758 3 733

Nombre de points par ETP délégués 7 397 7 387 7 400

Nombre de points par ETP autres personnels 7 838 7 676 7 805

2013

TAM par rapport à la 
durée théorique 

annuelle de travail 

Indicateur de temps actif mobilisable 0,94

2013

Coût de l'intervention des délégués 29,55

Indicateurs de référence-Médianes

Indicateurs relatifs au personnel-Médianes

Indicateurs d'activité-Médianes

Indicateurs secondaires liés aux groupes fonctionnels-Médianes

Tableau de bord relatif aux indicateurs - Médianes
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Etat Département CAF CARSAT CPAM MSA Service de 
l'ASPA

Régimes 
spéciaux TOTAL

Alsace 37,02% 0,66% 53,30% 3,96% 2,65% 1,37% 0,98% 0,05% 100% 6 407

Aquitaine 32,17% 0,22% 50,06% 6,33% 1,77% 7,23% 2,08% 0,15% 100% 22 639

Auvergne 30,51% 0,32% 53,49% 4,91% 2,25% 6,45% 1,93% 0,15% 100% 9 506

Bourgogne 34,43% 0,69% 53,73% 3,33% 1,14% 4,85% 1,78% 0,04% 100% 10 830

Bretagne 40,10% 0,20% 44,60% 3,86% 2,13% 6,91% 2,08% 0,12% 100% 22 438

Centre 37,99% 0,39% 49,37% 3,41% 1,07% 5,48% 2,23% 0,05% 100% 16 784

Champagne-Ardennes 30,53% 0,22% 57,07% 5,58% 1,36% 3,45% 1,78% 0% 100% 7 359

Corse 35,24% 1,27% 47,46% 8,25% 0,95% 2,38% 4,44% 0% 100% 630

Franche-Comté 42,72% 0,75% 47,88% 3,37% 1,32% 2,48% 1,37% 0,11% 100% 7 065

Ile-de-France 47,75% 0,10% 45,79% 3,48% 1,08% 0,37% 1,17% 0,27% 100% 30 057

Languedoc-Roussillon 31,46% 0,13% 53,99% 6,29% 1,35% 4,39% 2,20% 0,19% 100% 13 382

Limousin 30,99% 0,53% 50,42% 4,23% 1,10% 10,20% 2,38% 0,15% 100% 5 883

Lorraine 33,67% 0,70% 55,95% 4,30% 1,45% 2,15% 1,44% 0,34% 100% 12 867

Midi-Pyrénées 32,50% 0,24% 51,67% 5,61% 1,74% 5,98% 2,19% 0,08% 100% 15 676

Nord-Pas-de Calais 34,43% 0,12% 55,26% 6,13% 0,70% 1,51% 1,79% 0,06% 100% 28 759

Basse-Nomandie 35,92% 0,57% 49,71% 5,57% 1,45% 4,85% 1,90% 0,02% 100% 12 379

Haute-Normandie 37,05% 0,30% 52,68% 5,21% 1,17% 1,53% 2,02% 0,03% 100% 12 650

Pays-de-la Loire 37,02% 0,19% 48,30% 4,97% 1,76% 5,43% 2,06% 0,27% 100% 20 608

Picardie 33,43% 0,40% 55,03% 6,52% 0,94% 1,89% 1,72% 0,07% 100% 12 065

Poitou-Charente 37,13% 0,25% 45,03% 5,21% 1,13% 8,39% 2,83% 0,04% 100% 14 827

Provence-Alpes-Côte d'Azur 36,41% 0,50% 48,49% 8,28% 1,83% 2,15% 2,10% 0,29% 100% 18 483

Rhône-Alpes 41,52% 0,20% 47,77% 4,58% 1,93% 2,59% 1,37% 0,05% 100% 28 148

Guadeloupe 25,37% 0% 47,20% 3,61% 15,73% 0,50% 5,39% 2,20% 100% 1 411

Guyane 24,16% 0% 54,45% 15,99% 0% 0,12% 5,17% 0,12% 0% 832

Martinique 24,01% 0% 59,32% 8,19% 0% 1,98% 6,21% 0,28% 100% 354

Réunion 26,35% 0% 50,47% 13,63% 1,55% 0,98% 6,88% 0,13% 100% 2 964

Total région 36,72% 0,30% 50,24% 5,18% 1,53% 3,96% 1,94% 0,14% 100,00%          335 003   

Régions

Répartition en % des personnes selon les financeurs publics

TOTAL

Répartition en % des personnes en fonction du type de revenus perçus et selon les financeurs publics
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Services Délégués 
aux prestations 

familiales

A n n e X e  5
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Nombre Taux évolution/N-1 Nombre Taux 
évolution/N

Mesures au 31/12 14 967 15 441 3,2% 15 720 1,8%

Mesures en moyenne dans l'année 15 072 15 188 0,8% 15 591 2,7%

ETP 944 959 1,6% 962 0,2%

Nombre de points 3 577 972 3 621 232 1,2% 3 647 336 0,7%

2013 2014 2015

Poids moyen de la mesure 19,78 19,87 19,49

Valeur du point service 16,35 16,24 16,38

Nombre de points par ETP 3 790 3 774 3 793

Nombre de mesure "moyenne" par ETP 16,32 16,25 16,34

2013 2014 2015

Valeur du point afférent aux dépenses 
de personnel dont : 13,36 13,48 13,55

- Valeur du point délégué 7,66 7,59 7,55

- Valeur du point autres personnels 5,70 5,89 6,00

Nombre de postes ETP (en %) 2013 2014 2015

Délégués 55,8% 56,1% 56,2%

Autres personnel 44,2% 44,1% 43,8%

Indicateur de qualification en 2013 Niveau I
(H1/H)

Niveau II
(H2/H)

Niveau III
(H3/H)

Niveau IV
(H4/H)

NiveauV
(H5/H)

Niveau VI
(H6/H)

Niveaux I 
à VI

% 3,2% 7,5% 62,3% 14,0% 12,7% 0,6% 100%

Indicateur de formation 2013 2014 2015

nb d'h/ETP 29,2 31,3 29,2

Indice de vieillesse-technicité en 2013 1,34

2013 2014 2015

Nombre de points par l'ensemble des 
ETP 3 790 3 774 3 793

Nombre de points par ETP délégués 6 789 6 725 6 746

Nombre de points par ETP autres 
personnels 8 582 8 562 8 665

2013

TAM par rapport à la 
durée théorique annuelle 

de travail 

Indicateur de temps actif mobilisable 0,94

2013

Coût de l'intervention des délégués 34,96

Indicateurs d'activité-Moyennes

Indicateurs secondaires liés aux groupes fonctionnels-Moyennes

Tableau de bord relatif aux indicateurs des services délégués aux prestations familiales-valeurs moyennes

Indicateurs de référence-Moyennes

Données générales 

Indicateurs relatifs au personnel-Moyennes

2013
2014 2015

Tableau de bord relatif aux indicateurs des services délégués au prestations familiales - valeurs moyennes
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2013 2014 2015

Poids moyen de la mesure 19,73 19,55 19,71

Valeur du point service 15,44 15,72 15,69

Nombre de points par ETP 3 867 3 797 3 743

Nombre de mesure "moyenne" par ETP 16,65 16,35 16,12

2013 2014 2015

Valeur du point afférent aux dépenses 
de personnel dont : 12,85 13,19 13,08

- Valeur du point délégué 7,57 7,29 7,60

- Valeur du point autres personnels 5,56 5,39 5,73

Nombre de postes ETP (en %) 2013 2014 2015

Délégués 57,6% 57,5% 57,9%

Autres personnel 42,4% 42,6% 42,1%

Indicateur de qualification en 2013 Niveau I
(H1/H)

Niveau II
(H2/H)

Niveau III
(H3/H)

Niveau IV
(H4/H)

NiveauV
(H5/H)

Niveau VI
(H6/H)

Niveaux I 
à VI

% 1,9% 4,9% 63,6% 8,3% 5,7% 0,0% 100%

Indicateur de formation 2013 2014 2015

nb d'h/ETP 15,8 20,7 22,0

Indice de vieillesse-technicité en 2013 1,32

2013 2014 2015

Nombre de points par l'ensemble des ETP 3 867 3 797 3 743

Nombre de points par ETP délégués 6 824 6 856 6 862

Nombre de points par ETP autres personnels 8 570 8 697 8 910

2013

TAM par rapport à la durée 
théorique annuelle de travail 

Indicateur de temps actif mobilisable 0,91

2013

Coût de l'intervention des délégués 34,95

Tableau de bord relatif aux indicateurs des services délégués aux prestations familiales-valeurs médianes

Indicateurs de référence-Médianes

Indicateurs relatifs au personnel-Médianes

Indicateurs d'activité-Médianes

Indicateurs secondaires liés aux groupes fonctionnels-Médianes

Tableau de bord relatif aux indicateurs des services délégués au prestations familiales - valeurs médianes
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CAF MSA CARSAT Régime spécial TOTAL

Alsace 99,8% 0,3% 0,0% 0,0% 100,0%

Aquitaine 94,4% 5,6% 0,00% 0% 100,0%

Bourgogne 97,7% 2,3% 0,00% 0% 100,0%

Bretagne 96,6% 3,4% 0,00% 0% 100,0%

Centre 97,2% 2,8% 0,00% 0% 100,0%

Champagne-Ardennes 95,9% 4,1% 0,00% 0% 100,0%

Corse 100,0% 0,0% 0,00% 0% 100,0%

Franche-Comté 97,9% 2,1% 0,00% 0% 100,0%

Ile-de-France 99,2% 0,7% 0,09% 0% 100,0%

Languedoc-Roussillon 97,8% 2,2% 0,00% 0% 100,0%

Limousin 94,2% 5,8% 0,00% 0% 100,0%

Lorraine 99,2% 0,8% 0,00% 0% 100,0%

Midi-Pyrénées 100,0% 0,0% 0,00% 0% 100,0%

Nord-Pas-de-Calais 99,0% 1,0% 0,00% 0% 100,0%

Basse-Nomandie 95,0% 5,0% 0,00% 0% 100,0%

Haute-Normandie 98,7% 1,3% 0,00% 0% 100,0%

Pays de la Loire 96,4% 3,6% 0,00% 0% 100,0%

Picardie 97,3% 2,7% 0,00% 0% 100,0%

Poitou-Charente 94,9% 5,1% 0,00% 0% 100,0%

Provence-Alpes-Côte d'Azur 99,9% 0,1% 0,00% 0% 100,0%

Rhône-Alpes 98,4% 1,6% 0,00% 0% 100,0%

Total National 98,1% 2,1% 0,3% 0,1% 100,0%

Départements

Répartition des familles en fonction de la prestation sociale perçue et selon les financeurs publics

Répartition en % des familles selon les financeurs publics

Répartition des familles en fonction de la prestation sociale perçue et selon les financeurs publics
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A n n e X e  6

RÉPARTITIOn DeS FInAnceURS SeLOn Le ReVenU PeRÇU 
PAR LeS PeRSOnneS SOUS MeSURe De PROTecTIOn

Prestations listées par 
le décret et financeur

Prestations sociales Financeur

AAH et ses compléments. CAF ou MSA.

ALS ou APL versées directement à la personne. CAF ou MSA.

RSA.
État si tutelle, curatelle ou sauvegarde.
Département si mesure d’accompagnement judiciaire.

APA versée directement à la personne.
État si tutelle, curatelle ou sauvegarde.
Département si mesure d’accompagnement judiciaire.

PCH.
État si tutelle, curatelle ou sauvegarde.
Département si mesure d’accompagnement judiciaire.

ASPA ou les allocations constitutives du minimum 
vieillesse.

CARSAT : cas des personnes percevant l’ASPA en 
complément de leur pension de retraite.

Service de l’ASPA si la personne ne perçoit pas de pension 
de retraite.

MSA si la personne perçoit une pension de retraite versée 
par la MSA.

Régime spécial si la personne perçoit une pension de 
retraite versée par un régime spécial.

Allocation supplémentaire d’invalidité.

CPAM  : cas des personnes percevant l’ASI en complément 
de leur pension d’invalidité.

CARSAT si la personne a moins de 60 ans et perçoit une 
pension de retraite.

Régime spécial si la personne perçoit une pension 
d’invalidité versée par le régime spécial.
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Montant de la DGF allouée pour 2015

Indiquez le 
nombre de 

personnes au 
31/12/2013

Total des 
personnes 

par 
financeur

% de la 
DGF 

Montant de la 
DGF

0 0,00% 0,00 €

Salariés Non salariés

AAH et ses compéments

ASPA ou les allocations 
constitutives de minimum 
vieillesse

ASI

 RSA

Allocations logements

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0,00% 0,00 €

0 0 100% 0,00 €

0

Personnes sous MAJ ou TPSA simples et 
percevant le  RSA, APA et PCH 

APA

0

0,00 €0

0,00 €

0,00 €

100,00%

0,00%

0,00%

0,00 €

0,00

Régimes 
spéciaux 
(indiquez 
dans les 
cases ci-

contre le nom 
du régime 

spécial 
concerné)

AAH et ses compléments

API

Personnes percevant par un régime spécial l'ASPA ou l'ASI

Service de l'ASPA

Personnes percevant une prestation sociale listée 
et relevant du régime agricole (distinguer selon le 

régime salariés-non salariés) 0,00%

CARSAT

Personnes percevant l'ASPA ou les allocations 
constitutives du minimum vieillesse et dans 
certains cas l'ASI (personnes ayant moins de 60 
ans et percevant une pension de retraite)

TOTAL

Personnes sous tutelle-curatelle ou sauvegarde 
de justice et percevant une prestation sociale à la 
charge du département: RSA,APA si versée 
directement à la personne et PCH

Etat

PCH

Personnes quelle que soit la mesure percevant aucune prestation sociale ou ne percevant pas une des 
prestations sociales ci-dessous

ALS ou ALS perçues directement par la personne

Personnes percevant l'ASI

ASPA ou allocations constitutives du minimum 
vieillesse

Département

Personnes percevant l'AAH et ses compléments, 
l' API et l'ALS ou l'APL mais uniquement si elles 
sont perçues directement par la personne

Personnes percevant par le service de l'ASPA: l'ASPA ou les allocations constitutives du Minimum vieillesse 

MSA

CAF

RSA

CPAM

APA

ASI

Annexe 7 :
Tableau de calcul de la DGF d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs par financeur public

0

0

RSA

PCH

0,00%

A n n e X e  7

TABLeAU De cALcUL De LA DGF D’Un SeRVIce MAnDATAIRe JUDIcIAIRe 
À LA PROTecTIOn DeS MAJeURS PAR FInAnceUR PUBLIc
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A n n e X e  8

TABLeAU De cALcUL De LA DGF D’Un SeRVIce DÉLÉGUÉ 
AUX PReSTATIOnS FAMILIALeS PAR FInAnceUR PUBLIc

Nombre de familles au 31/12/2013 
(MJAGBF-MJAGBF doublée d'une MAJ-

TPSE)
% de la DGF Montant DGF 

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0 0%                                       -     

Montant de la DGF allouée en 2015

Annexe 8 : 
Tableau de calcul de la DGF d'un service délégué aux prestations familiales par financeur public

TOTAL

Régime spécial 
(Indiquez ci-contre le nom 

du régime spécial)

Prestation sociale la plus élevée versée par

 la CAF

la MSA

 la CARSAT
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